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Maintenance des systèmes d'alimentation électriques sans 
interruption (ASI) de types onduleurs dans divers bâtiments et 

propriétés de la Ville de Besançon et de Grand Besançon Métropole 
Constitution du groupement de commandes 

Autorisation de signature de la convention constitutive 

Rapporteur : Mme I' Adjointe VIGNOT 

Date Avis 

Commission n° 3 04/09/2019 Favorable unanime 

Contexte 

Dans le cadre des prestations de maintenance des systèmes d'alimentation électriques sans 
interruption (ASI) de type onduleurs, la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole souhaitent se 
regrouper pour la procédure de passation des marchés publics. 

Le groupement de commandes a pour objet de passer un/des marché(s) de maintenance préventive 
et curative des onduleurs dans les divers bâtiments dont ils sont propriétaires, destinés à la 
sauvegarde du fonctionnement de matériels électriques à usages autres que ceux liés à des 
dispositifs de sécurité (ex : désenfumage, etc.) 

Cette formule doit permettre de réaliser des économies d'échelle. Ainsi, il est proposé de créer un 
groupement de commandes dans lequel la Ville de Besançon est désignée coordonnateur du 
groupement avec les missions principales de désigner les titulaires, de signer et de notifier les 
marchés au nom de l'ensemble des membres du groupement (articles L 2113-6 et L 2113-7 du Code 
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tarifés indiqués dans la convention de gestion, d'entretien et de maintenance du patrimoine bâti 
communautaire signée entre la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole. 

Le montant annuel estimé des prestations de maintenances préventives et curatives commandées 
aux entreprises est de l'ordre de 24 000 € TTC. 

Il est proposé de lancer un marché à procédure adaptée. La durée du marché sera de 3 ans. 
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A la majorité des suffrages exprimés (1 contre), le Conseil Municipal décide : 

- d'approuver la constitution du groupement de commandes, 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de groupement de 
commandes avec Grand Besançon Métropole. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à la majorité 

Pour: 52 
Contre: 1 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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